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créatures absolument inférieures et qui n ’émettaient jam ais une opinion pro
pre: des gens qu’on appelle en anglais «Yesmen». C ’est ainsi que Bastianini 
a donné aux derniers Secrétaires du Parti fasciste les qualificatifs suivants: 
«Starace, un vaurien, bête et sans caractère»; «Serena, une nullité complète»; 
«M uti, un primitif capable de lancer des bombes d ’un avion, mais faux, un rien 
du tout» ; «Vidussoni, le plus parfait crétin qu’on n ’ait jam ais rencontré». 
C’était le byzantinisme dans sa forme la plus extrême. Voilà ce qui a démoli 
Mussolini, son régime et, malheureusement, son pays.

Cependant, la Suisse a perdu en Mussolini un ami fidèle et absolument sin
cère, ainsi que Bastianini me l ’a encore confirmé. Pas plus tard que lors de son 
dernier voyage à Feltre, où il rencontra Hitler, Mussolini se serait exprimé au 
sujet de la Suisse en des termes presque sentimentaux. Quel étrange contraste 
que cette affection d ’un Byzantin parfait pour le pays le plus démocratique du 
monde!

[...]
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1376. Weisungen über Flüchtlinge aus Italien

Justiz- und Polizeidepartement. Mündlich

Der Vorsteher des Justiz- und Polizeidepartementes berichtet, dass im Zu
sammenhang mit den Ereignissen in Italien2 und der Möglichkeit, dass prom i
nente Vertreter des Fascismus aus Italien nach der Schweiz flüchten könnten, 
von der Polizeiabteilung Weisungen an die zuständigen Stellen erlassen worden 
seien3. Es soll nun auch noch ein Kreisschreiben an die Polizeidirektionen der

1. Absents: Celio, Etter et Wetter.
2. Sur le renversement de Mussolini, cf. N° 396.

Cf. aussi N° 394, N° 392 et N° 309, note 13.
3. Instructions datées du 27 juillet, signées par H. Rothmund, dont voici le texte:

Instructions concernant les réfugiés venant d ’Italie.
La situation politique actuelle de l’Italie nous amène à remplacer, jusqu’à nouvel ordre, à 

l ’égard des réfugiés venant d ’Italie, nos «Instructions du 29 décembre 1942 (cf. N° 287) 
concernant le refoulement ou l’admission des étrangers qui entrent clandestinement en Suisse» 
par les instructions suivantes:

1. Tout étranger (civil ou personne militaire) qui, d ’Italie, tente de franchir clandestinement 
la frontière suisse, doit être refoulé sans autre.

2. Les réfugiés étrangers qui, d ’Italie, ont réussi à entrer clandestinement en Suisse, doivent 
être immédiatement refoulés en Italie, quel que soit l’endroit où ils ont été appréhendés. La 
même mesure sera appliquée aux réfugiés venus en Suisse par la voie des airs.

3. Chaque refoulement fera l’objet d ’une brève communication à la division de police, par la
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Kantone und an die schweizerische Gesandtschaft in Rom und die schweizeri
schen Konsulate in Italien abgehen. Je ein Exemplar dieser Schriftstücke wurde 
zu Beginn der Sitzung an die Herren Mitglieder des Rates ausgeteilt.

Der Rat nimmt von diesen Schriftstücken in zustimmendem Sinne Kenntnis.

voie du service, cette communication comprendra le nom, le prénom, la date de naissance, la 
nationalité, le domicile et la profession du réfugié, de même que le lieu et le moment du passage 
de la frontière et du refoulement.

4. Les réfugiés qui prétendent être de nationalité suisse doivent être immédiatement conduits 
au commandement de la police cantonale compétente en raison du lieu. Le commandement de 
police veille à ce que l’identité et la nationalité des intéressés soient examinées avec rapidité et 
précision; en particulier, on vérifiera soigneusement l’authenticité des passeports suisses (en 
liaison avec les autorités qui les ont établis, ainsi qu’avec les cantons d ’origine ou d ’ancien 
domicile). Durant cet examen, les réfugiés seront gardés sous surveillance de la police (mais ne 
seront si possible pas détenus). Si ledit examen permet d ’établir avec certitude l’identité et la 
nationalité suisse des intéressés, ceux-ci doivent être libérés sans délai (E 2001 (D) 3/313).
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Le Ministre de Suisse à Londres, W. Thurnheer, 
au Chef du Département politique, M. Pilet-Golaz

Copie de réception London, 29 juillet 1943, 04 h 00
T  (R eçu : 29 juillet 1943, 16 h 10)

Nummer 757. Sofort für Bundesrat Pilet-Golaz oder Stellvertreter1. Wurde 
Mitternacht zu Eden und Cadogan Downing Street 10 gebeten, die sehr ernste 
Besorgnisse wegen britischer und alliierter Gefangener in italienischen Händen 
darlegten, die unter keinen Umständen an Deutsche übergeben werden dürfen. 
Churchill ersuchte deshalb dringendst um Weiterleitung nachstehenden Kabels 
nach Rom.

«Prime Minister to King of Italy, expect no mercy if you deliver our and 
allied prisoners of war now in your hands to the Germans. Churchill.»

Eden erklärt, dass diese Mitteilung bei heutiger Lage von ausserordentlicher 
Bedeutung, indem Auslieferung der Gefangenen nicht nur bei Regierung, son
dern auch bei britischem Volk sehr ungünstige Reaktion auslösen dürfte. Ange
sichts dieser Mitteilung zusicherte ich sofortige Weiterleitung an Sie, unter 
Betonung, dass Entscheid Bern zufällt. Eden beifügt, dass es sich um blosse

1. Ph. Etter.
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